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Reprise attendue dans les régions touristiques de la Suisse dès la saison d'hiver
2003/2004

Berne (ots) -

hotelleriesuisse et l'Institut de recherches
économiques à Bâle (BAK) ont présenté leurs prévisions pour les
principales régions touristiques de la Suisse: On s'attend pour
l'hiver 2002/2003 à un léger recul des nuitées, à l'exception du
canton des Grisons qui pourra tirer profit de l'organisation des
Championnats du monde de ski alpin à Saint-Moritz en février 2003.
Les perspectives pour l'été 2003 sont hétérogènes; dès la saison
d'hiver 2003/2004, on escompte une reprise dans toutes les régions
suite à un redémarrage de l'économie. hotelleriesuisse met tout en
oeuvre pour obtenir que le taux de TVA spécial soit inscrit
définitivement dans le nouveau régime financier de la Confédération
afin d'améliorer les conditions générales du tourisme au plan de la
politique économique. L'association s'est aussi engagée en faveur de
la réalisation d'une offensive de qualification ainsi qu'en faveur
des instruments de promotion proposés dans le rapport sur le
tourisme, notamment la poursuite du programme Innotour. Une autre
priorité pour hotelleriesuisse: l'application et le développement de
la Convention collective nationale de travail. En plus des mesures
prises au niveau fédéral, les cantons sont également invités à
promouvoir le développement de la branche du tourisme, par l'adoption
de mesures ciblées.

Vous trouverez les informations complètes concernant les
prévisions pour les régions touristiques de la Suisse ainsi que les
activités de hotelleriesuisse en matière de politique économique sur
le site www.swisshotels.ch.
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